
 

 

 

Convention de partenariat pour la mise à disposition 
d’un parc de Vélos à Assistance Électrique (VAE)  

auprès de la communauté de communes Piège 
Lauragais Malepère  

 

 

 

Convention de partenariat n° 26- PLM 

 

Entre :  

Le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays Lauragais, ci-après dénommé « le PETR » 

Représenté par son Président Gilbert Hébrard, 

Vu la délibération 26/2015 du 7 décembre 2015 approuvant le projet de territoire comprenant la mise en place 
d’actions en matière de transition énergétique, notamment l’élaboration d’un Plan Climat Air Energie Territorial à 
l’échelle du territoire du Pays Lauragais, permettant d’assurer la cohérence avec le projet de SCOT en cours de 
révision, 

Vu la délibération 23/2016 du 23 mai 2016 portant sur le transfert de la compétence « Élaboration Plan Climat Air, 
Energie, Territorial » à l’échelle du PETR du Pays Lauragais 

Vu la délibération 22/2020 du 10 février 2020 adoptant le PCAET du PETR et son programme d’actions qui 
s’articule autour de 8 objectifs opérationnels parmi lesquels la diversification de l’offre de mobilité, 

Vu la délibération 37/2021 du 24 juin 2021 approuvant l’opération d’incitation à la mobilité alternative (VAE-phase2) 
et son plan de financement, 

Vu la délibération 22/2022 du 23 juin 2022 autorisant la signature des conventions partenariales dans le cadre du 
projet expérimental d’incitation à la mobilité alternative, 

Vu la délibération du 01/2026 du 15 janvier 2026 arrêtant le projet de SCOT valant Plan Climat, incluant un 
programme d’actions 

Vu la délibération du 12 février 2026 autorisant la signature de la présente convention et les actions inhérentes à 
sa mise en œuvre, ainsi que l’émission de titres de recette dans le cadre de cette action 

Et :  

La communauté de communes Piège Lauragais Malepère, ci-après dénommée « la CCPLM », 

Représentée par André VIOLA en sa qualité de Président 
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Il est convenu ce qui suit :  

Préambule 

Dans le cadre du Plan Climat qu’il porte, le PETR du Pays Lauragais expérimente depuis 2022 la mise à disposition 
de Vélos à Assistance Électrique (VAE) auprès des communes et intercommunalités de son territoire. 

Les principaux objectifs de ce projet expérimental sont : 

- D'inciter la population à changer ses modes de déplacement quotidiens. Il s’agit en particulier de 
remplacer l’usage de la voiture individuelle thermique par des modes de transport doux ou partagés. Dans 
ce cadre et pour les déplacements de courtes distances, le vélo peut représenter une alternative à la 
voiture. De manière générale et en particulier dans le contexte altimétrique et climatique (vents fréquents) 
du Lauragais, le VAE constitue une opportunité pour rendre accessibles des trajets sur des distances et 
des dénivelés plus importants, ainsi que pour toucher un public plus âgé ou moins sportif. 

- D’affiner la connaissance des freins et motivations individuels à l’adoption du vélo dans les pratiques 
modales quotidiennes. Le relevé des retours d’expériences des usages des VAE permettra de continuer 
à rendre d’autant plus pertinent les futurs projets d’altermobilité qui pourront être déployés par les acteurs 
du territoire lauragais. 

- Enfin, toujours au travers des retours d’expériences concrets relevés, de mieux cerner les besoins du 
territoire en matière d’infrastructures facilitant l’usage des mobilités actives (sécurité routière, 
stationnement, …). 

Avec le soutien financier des fonds européens LEADER ainsi que le soutien technique et financier de la Région 
Occitanie, le PETR du Pays Lauragais a ainsi acquis une flotte de 18 vélos à assistance électrique (VAE), destinés 
à soutenir les expérimentations de mobilité douce réalisées par les collectivités du territoire. 

De 2022 à 2025, une première phase d’expérimentation a permis aux communes et intercommunalités du territoire 
d’expérimenter le prêt de VAE auprès des travailleurs et habitants du territoire. Dès 2026, les élus du PETR ont 
souhaité mettre à disposition ce parc auprès de la communauté de communes Piège Lauragais Malepère. L’objectif 
est d’utiliser le parc de VAE comme support d’expérimentation dans le cadre des projets de mobilité durable et 
inclusive portés par les deux intercommunalités audoises du territoire du Pays Lauragais. 

Article 1 -  Objet de la convention 

Cette convention a pour objet de définir les rôles et les modalités d’intervention du PETR et de la CCPLM dans le 
cadre de la mise à disposition du parc de 18 VAE, en vue de déployer des expérimentations dans le cadre des 
projets de mobilité durable et inclusive déployés sur les territoires des deux intercommunalités audoises du 
périmètre du Pays Lauragais. 

Article 2 -  Projet justifiant la mise à disposition du parc de VAE 
et modalités spécifiques afférentes 

La CCPLM développe et expérimente un ou plusieurs projets sur le périmètre du lauragais Audois, grâce au parc 
prêté. Le projet doit participer à poursuivre les objectifs décrits en préambule de la présente convention. 

Le projet de la CCPLM consiste à expérimenter un service de mise à disposition de Vélos à Assistance Électrique 
(VAE) pour répondre aux divers besoins de la population et des agents 

Il s'agit de proposer une mise à disposition de VAE sur une période suffisamment longue pour que l'usager puisse 
essayer de recourir au VAE pour des déplacements et des contextes variés, de sorte qu'à l'issue de celle-ci l'usager 



 

3/20 
Convention de partenariat pour la mise à disposition d’un parc de Vélos à Assistance Électrique (VAE)  
auprès de la Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère 

 

puisse considérer l'acquisition d'un VAE en pleine connaissance de l'usage qu'il en a réellement, levant ainsi un 
des principaux freins à l'achat des VAE, et donc un des principaux freins à l'utilisation de ceux-ci au quotidien. 

Ainsi ce service de mise à disposition de VAE poursuit bien avant tout des objectifs de transition environnementale. 

Le service pourra être exploité en régie, ou confié à un tiers lié à la CCPLM au moyen d'un contrat dont la qualité 
reste à définir, le service devant demeurer gratuit. Dans tous les cas, les éventuelles indemnités de frais de gestion 
du matériel seront évaluées de telle sorte que ni la collectivité ni l'éventuel exploitant ne puisse réaliser de bénéfice. 
Si une telle situation devait être constatée, alors l'intégralité du bénéfice devrait être employée au développement 
du service (achat de VAE supplémentaires, ...) et les indemnités de frais de gestion du matériel seront ajustées en 
conséquence. 

Les usagers du service de mise à disposition de VAE pourront être toute personne physique, mais aussi toute 
personne morale (entreprises, associations, communes, ...) dans le cadre d'actions poursuivant des objectifs 
similaires à ceux évoqués ci-avant. Il pourra par exemple s'agir de démarches réalisées dans le cadre du 
programme "Objectif Employeur Pro Vélo" ou dans le cadre d'un Plan de Mobilité Employeur. 

La CCPLM pourra ponctuellement emprunter les VAE dédiés à cette expérimentation de service pour d’autres 
actions réalisées dans le cadre du projet de mobilité durable et inclusive qu’elle porte, notamment lors de 
l'organisation d'événements tels que l'opération « Mai à Vélo ». 

Article 3 -  Capitalisation de retours d’expériences réalisée dans 
le cadre du projet 

Une vocation principale de la mise à disposition du matériel est la collecte de données permettant de mieux 
connaître les freins et moteurs à l’usage de mobilités alternatives sur le territoire. Il s’agit de pouvoir évaluer 
grandeur nature des dispositifs ou services favorisant l’usage du vélo en Pays Lauragais. 

Dans cette optique, le retour d’expérience de la CCPLM, comme celui des personnes qui auront profité de l’usage 
des VAE est central. 

Pour le projet développé par la CCPLM, les informations et modalités de recueil de celles-ci sont décrites ci-après. 

Cas de prêts à titre individuel 

Dans le cas de prêts individuels, les outils de suivi à utiliser sont les suivants : 

- Le formulaire de pré-réservation fourni par le PETR via le lien de duplication suivant : Essai gratuit d'un 
vélo à assistance électrique (Copie) – Copier le formulaire1. La CCPLM pourra ajouter des questions si 
elle le souhaite, dans le cadre du suivi de son propre projet. Le document à remettre au PETR sera le 
tableau de collecte des réponses au formulaire.  

- Le formulaire de retour d’expérience à remplir après l’emprunt du VAE, disponible à cette adresse : Retour 
d'expérience suite à l'emprunt d'un Vélo Électrique – Remplir le formulaire2. La PETR a un accès direct 
au tableau de collecte des réponses au formulaire.  

 

1 Lien de duplication complet : https://forms.office.com/Pages/ShareFormPage.aspx?id=jGo_nyzAkkS007rFoDqxebLUvzM4r-
RLmHbiAONXSZBUODJTMzVKQ1RISzRPM0tBMFpXSUNYMVJHUy4u&sharetoken=k2rNPPGPeEhwdK1IHS76 

2 Lien complet : https://forms.office.com/r/i0g3nYW9Gg 
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- Le tableau récapitulatif des prêts effectivement réalisés, intégrant a minima les informations listées ci-
après pour chaque prêt. Un modèle pourra être fourni par le PETR  : 

o Le n° du VAE concerné 
o Les dates de début et de fin de prêt 
o Le nombre de kilomètres inscrits sur le compteur du vélo au départ et au retour de ce dernier 

(relevé lors des états des lieux) 

Cas de projets de type événementiel 

Dans le cas d’utilisation des VAE dans le cadre d’un événement, un court retour d’expérience pour chaque 
évènement sera communiqué au PETR. Celui-ci relatera les points suivants :  

- La description succincte de l’événement et de ses objectifs 
- Le nombre de VAE de la flotte du PETR utilisés 
- Le nombre de kilomètres inscrits sur le compteur des vélos à l’ouverture et à la clôture de l’événement 
- Un retour d’expérience succinct de l’usage des VAE dans le cadre de l’événement (ce que cela a permis, 

les atouts et limites, etc.) 

Cas de prêt aux agents dans le cadre de leurs fonctions 

Pour le prêt auprès des agents dans le cadre des besoins professionnels, un suivi de l’usage des VAE sera 
également précieux. Il pourra idéalement être fait pour chaque déplacement via une fiche de suivi véhicule, ou pour 
l’ensemble de la période de mise à disposition pour l’usage professionnel, si un suivi à chaque déplacement est 
jugé trop complexe. Les données à recueillir seront a minima : 

- Le motif de déplacement ou service utilisateur 
- Le relevé kilométrique au départ et au retour du VAE ou en début et fin de période de mise à disposition 

pour les déplacements professionnels. 

Pour l’usage des VAE par des agents dans le cadre de leurs déplacements domicile-travail ou personnels, un 
questionnaire de réservation et de retour d’expérience sera rempli, comme pour les cas de prêts individuels. 

Pour tout autre type d’expérimentation, un échange sera effectué avec le PETR afin d’établir les éléments de retour 
d’expérience à recueillir. 

Transmission des données collectées et des retours d’expérience 

Un point annuel permettant d’échanger sur ces retours d’expérience sera organisé entre le 1er décembre et le 20 
janvier suivant la signature de la présente convention. L’ensemble des documents de suivi recueillis lors des 
expérimentations menées sera transmis en amont au PETR (tableaux de suivi des prêts, réponses aux formulaires 
de pré-réservation et de retour d’expérience, fiches descriptives d’événementiel, etc.). 

Article 4 -  Respect des conventions de financement établies lors 
de l’acquisition des VAE 

Afin de rendre possible l’expérimentation, le PETR du Pays Lauragais a acquis le matériel cité ci-après et le met 
gracieusement à disposition de la CCPLM. L’acquisition du matériel prêté a été possible grâce aux soutiens 
financiers de : 

- La Région Occitanie dans le cadre de la Dotation Investissement Expérimentation (DIE) 
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- L’Union Européenne, dans le cadre de son programme LEADER (Liaisons Entre Actions de 

Développement de l’Économie Rurale), coordonné par le Groupe d’Action Locale (GAL) des Terroirs du 

Lauragais 

Les conventions de partenariat établies entre le PETR et ces deux financeurs de l’acquisition du matériel sont 

annexées à la présente convention (annexes 3, 4 et 5). La CCPLM s’engage à s’assurer que l’usage qu’elle fait 

des VAE prêtés reste bien conforme aux engagements pris par le PETR dans le cadre de ces conventions, en 

particulier : 

- L’ensemble du matériel mis à disposition de la CCPLM reste la propriété du PETR. 
- L’usage du parc doit rester dans le cadre du projet déposé par le PETR lors des demandes d’aide 

déposées auprès du GAL et de la Région (cf. annexes 4 à 5) 

- L’intégration systématique du bloc de logos du PETR et des co-financeurs sur toute communication en 

lien avec le matériel et sur le matériel lui-même. Le fichier image à utiliser est transmis par le PETR. Son 

aperçu est inséré ci-dessous : 

 

- Dans le cadre du financement LEADER, il est notifié que les investissements doivent toujours être 
existants 5 ans après la date de paiement de la subvention LEADER, soit jusqu’au 25/09/2030 

- Afin de satisfaire ce précédent point il est nécessaire : 
o D’établir la traçabilité d’éventuels changements de matériel au travers d’un tableau de suivi fourni 

par le PETR (cf. modèle en annexe 1). Les matériels modifiés devront présenter des 

caractéristiques de performance et de qualité équivalentes ou meilleures que celles du matériel 

financé. Ils seront réputés comme étant la propriété du PETR. 

o En cas de remplacement des VAE eux-mêmes, la facture devra être établie à l’attention du PETR 

qui la règlera. Le PETR émettra ensuite un titre de recette à l’attention de la CCPLM pour 

compenser la dépense effectuée. Cette manière de procéder permettra d’assurer que les VAE 

remplacés soient bien identifié comme étant la propriété du PETR (cf. article 5. « Matériel mis à 

la disposition de la CCPLM / Réparations et remplacement du matériel »). 

Article 5 -  Matériel mis à la disposition de la CCPLM 

Description du matériel mis à disposition 

À titre indicatif, les modèles acquis par le PETR sont les suivants : 

- Vélo à Assistance Électrique (VAE) de marque Atala, modèle Clever 6.1 28’’ 
- Vélo à Assistance Électrique (VAE) de marque Atala, modèle Cult 26" 6.1 
- Vélo Tout Terrain à Assistance Électrique (VTTAE) de marque Romet, modèle E-Rambler 29’’ 



 

6/20 
Convention de partenariat pour la mise à disposition d’un parc de Vélos à Assistance Électrique (VAE)  
auprès de la Communauté de Communes Piège Lauragais Malepère 

 

L’ensemble des accessoires associés à chaque vélo et les accessoires d’entretien fournis sont détaillés dans le 
cadre du certificat de mise à disposition.  

Engagements du PETR sur le matériel mis à disposition 

Le PETR s’engage à remettre des vélos en parfait état de fonctionnement et conformes aux règles en vigueur. 

Pour ce faire, il s’est assuré qu’une révision du matériel a été effectuée par un professionnel de la réparation de 

cycles, avant de remettre les VAE à la CCPLM. 

Si, dans le premier mois de la première mise à disposition, un dysfonctionnement empêchant l’utilisation du VAE 
est identifié et que celui-ci est dû à une usure du matériel imputable à son usage avant sa mise à disposition auprès 
de la CCPLM, la réparation sera à la charge du PETR. 

Attestation de remise du matériel 

Un certificat de mise à disposition est établi lors de la remise du matériel. Il est annexé à la présente convention 
une fois garni et signé.  

Il est cosigné par la CCPLM et le PETR lors de la réception du matériel. Il comprend deux zones : 

- Une zone « Mise à disposition » : le contenu renseigné dans celle-ci aura une valeur contractuelle quant 
à la désignation et à l’état du matériel mis à disposition.  

- Une zone « Enlèvement du matériel » : à remplir et signer lors de la récupération du matériel par le PETR 
du Pays Lauragais. Il fera foi quant à la désignation et à l’état du matériel enlevé. Dès cosignature de la 
zone « Enlèvement du matériel », la CCPLM sera libérée de ses obligations quant au matériel concerné. 

Les dates inscrites sur ce certificat faisant état de la remise puis de l’enlèvement des VAE sont celles qui définissent 
respectivement le début et la fin de la période d’engagement de la CCPLM concernant le matériel désigné sur le 
certificat. 

Remise du matériel en fin d’opération  

La CCPLM s’engage à rendre le matériel prêté dans un état d’usure normale par rapport à celui identifié lors de 
l’établissement des certificats de mise à disposition. Tout matériel manquant ou dont la fonction est altérée lors de 
la remise du matériel donnera lieu à l’émission d’un titre de recette par le PETR à destination de la CCPLM. Le 
montant de ce titre correspondra à celui engagé pour le remplacement et/ou la réparation du matériel manquant 
ou défectueux. Le PETR communiquera à la CCPLM le document ayant permis d’établir le montant du titre (facture 
du réparateur, …). 

Réparations et remplacement du matériel 

La CCPLM s’engage à prendre à sa charge la gestion et les frais liés aux éventuelles réparations ou remplacement 
de matériel. Le suivi des réparations et remplacement de matériel sera à intégrer dans le tableau de suivi du 
matériel fourni par le PETR et dont le modèle est disponible en annexe 1 

Dans les cas où un matériel serait remplacé, ledit matériel est automatiquement cédé au PETR. Le PETR sera 
ainsi propriétaire du matériel remplacé. Cette disposition doit permettre de satisfaire les engagements pris par le 
PETR auprès des co-financeurs de l’acquisition des VAE et du matériel associé (cf. article 4 « Respect des 
conventions de financement établies lors de l’acquisition des VAE »). Le tableau de suivi du matériel suscité 
permettra d’assurer la traçabilité des matériels remplacés. 
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En revanche, comme mentionné à l’article 4, cette disposition ne s’applique pas dans le cas où un VAE est 
remplacé. La facture devra être dans ce cas établie à l’attention du PETR. 

Révision, entretien mise à jour du matériel 

La CCPLM s’engage à s’assurer que des révisions régulières des vélos sont effectuées. La fréquence de révision 
est à définir en fonction du niveau de sollicitation des vélos.  

Si les VAE sont fortement sollicités, des révisions et actions d’entretien plus fréquents seront à effectuer. 

Ces révisions régulières doivent assurer le bon entretien et la vérification du bon fonctionnement des vélos, en 
particulier sur les points suivants : 

 L’ensemble des éléments de propulsion mécanique (pédalier, chaîne, dérailleur, …) 
 Le système d’assistance électrique et son pilotage (moteur, batterie, contrôleur, …) 
 Les éléments relatifs à la sécurité du vélo (freinage, suspension, pneus, éclairage, …) 

Une révision complète sera effectuée a minima annuellement. Celle-ci inclura l’analyse et la mise à jour du système 
d’exploitation du moteur grâce à l’utilisation de la « mallette » ou « valise » constructeur dédiée. 

Le suivi des révisions sera à intégrer dans le tableau de suivi du matériel fourni par le PETR et dont le modèle est 
disponible en annexe 1. Les factures ou attestations de révision (cf. annexe 2) associées seront fournies au PETR. 

Assurance du matériel 

La CCPLM s’engage à assurer le matériel prêté. La CCPLM transmettra au PETR l’attestation d’assurance 
correspondante en début de chaque année de conventionnement.  

Article 6 -  Communication 

La CCPLM s’engage à citer le tissu partenarial qui permet l’opération (Région Occitanie et le Fonds Européen 
LEADER pour le financement, le PETR pour la mise à disposition du matériel) lors de toute communication sur des 
actions utilisant le matériel mis à disposition. À cet effet il apposera également les logos de ces partenaires sur tout 
support visuel, comme mentionné à l’article 4 « Respect des conventions de financement établies lors de 
l’acquisition des VAE ». 

Un kit de communication identifiant l’opération est fourni par le PETR lors de la mise à disposition. La CCPLM 
pourra l’utiliser dans le cadre de ses communications. 

Article 7 -  Récapitulatif des documents à transmettre 

Le PETR s’engage à mettre les éléments suivants à la disposition de la CCPLM, aux période indiquées : 

Désignation Période de mise à disposition 

Modèle de tableau de suivi du matériel Dans le mois suivant la mise à disposition du matériel 

Lien de duplication du formulaire de pré-réservation Disponible dans la présente convention 

Formulaire de retours d’expérience après l’emprunt du 
VAE 

Disponible dans la présente convention 
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Kit de communication Dans le mois suivant la mise à disposition du matériel 

Fichier logos des partenaires financiers Dans le mois suivant la mise à disposition du matériel 

Modèle d’attestation de révision des VAE Dans le mois suivant la mise à disposition du matériel 

 

La CCPLM s’engage à transmettre au PETR les documents suivants, aux périodes indiquées : 

Désignation Période de mise à disposition 

Attestation d’assurance du matériel Dans le mois suivant la mise à disposition du 
matériel, puis tous les ans 

Tableau de collecte des réponses au formulaire de 
pré-réservation 

La semaine précédant le point bilan annuel 

Tableau récapitulatif des prêts réalisés La semaine précédant le point bilan annuel 

Autres documents permettant le retour d’expérience :  

- Fiches de retours d’expérience de l’utilisation 
des VAE dans le cadre événementiel 

- Retours d’expérience de l’utilisation des VAE 
par les agents dans le cadre professionnel 

- Éventuels autres retours d’expérience divers  
 

La semaine précédant le point bilan annuel 

Tableau de suivi du matériel (réparations, 
remplacements, révisions) 

Tableau partagé en ligne, accessible en permanence 
par la CCPLM et le PETR 

Attestations ou facture de révision des vélos, signalant 
lorsqu’une mise à jour logicielle a été effectuée 

La semaine précédant le point bilan annuel 

Article 8 -  Confidentialité et protection des données des 
emprunteurs 

L’ensemble des partenaires s’engagent à respecter la confidentialité des données et des documents qui pourront 
leur être confiés dans le cadre du projet développé par la CCPLM. Sauf autorisation spéciale, ces données et 
documents seront utilisés uniquement dans le cadre du projet décrit à l’article 2 de la présente convention. 

Article 9 -  Période couverte par la convention, avenants et 
conditions de résiliation 

La présente convention s’applique pour une période d’un an, renouvelable tacitement jusqu’à la fin de la période 
d’engagement du PETR à rester propriétaire de l’investissement, soit jusqu’à fin septembre 2030. 
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Pour les obligations relatives au matériel, elles ne s’appliquent que sur le matériel effectivement remis, les dates 
et identification des VAE figurant sur les certificats de mise à disposition faisant foi (cf. article 5 « Matériel mis à la 
disposition de la CCPLM » et annexe 6 « Certificats de mise à disposition du matériel ») 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les partis. Les avenants ultérieurs feront 
partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent.  

Le PETR se réserve le droit de ne pas renouveler la convention si un autre projet expérimental est souhaité par sa 
gouvernance. La procédure à suivre dans ce cas est celle décrite ci-après. 

La présente convention peut, de manière plus générale, prendre fin de manière anticipée à la demande d’une des 
parties cocontractantes, agissant en vertu d’une délibération exécutoire, pour un motif d’intérêt général, à l’issue 
d’un préavis de 3 mois et ce, sans indemnité. Cette décision fait l’objet d’une information par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

 

Fait à : MONTFERRAND 

Le : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. 

 

 

PETR du Pays LAURAGAIS   Communauté de communes Piège Lauragais Malepère 

Gilbert HEBRARD – Président   André VIOLA - Président  

 

 



 

 

ANNEXE 1. Aperçu du tableau de suivi du matériel 

Les colonnes grisées sont celles à remplir obligatoirement pour le suivi du matériel. Les éléments inscrits dans le tableau ci-dessous y figurent pour exemple.  

 

 

Etat résolution 

évènement
Date

VAE 

concerné
Acteur conventionné Type évènement Précisions évènement

Relevé de 

compteur
Action

En cas de remplacement de 

matériel : marque et modèle 

du nouveau matériel

Prestataire

 Montant HT 

Devis / 

Facture 

Payeur N° Facture Date

Résolu 
(transferé,réparé)

11/2/26 16 - Clever Commune A Révision annuelle
Révision avant départ vers commune D

Frais révision : commune / frais de 
remplacement : PETR

Changement pile du compteur - Atelier Bike Commune

Résolu 
(transferé,réparé)

3/2/26 15 - Cult Commune A Révision annuelle
Révision avant départ vers commune D

Frais révision : commune / frais de 
remplacement : PETR

Changement pile compteur et pneu + 
chambre à air arrière

- Atelier Bike FA00014351

Résolu 
(transferé,réparé)

3/2/26 13 - Clever Commune B Révision annuelle
Révision avant départ vers commune D

Frais révision : commune / frais de 
remplacement : PETR

Changement pile du compteur - Atelier cyclo FA00014351

Résolu 
(transferé,réparé)

3/2/26 13 - Clever Commune B Casse/panne
Remplacement système de freinage suite à 
mauvaise manipulation lors du précédent 

remplacement
Remplacement frein et plaquettes Shimano frein hydrolique MT201 Atelier cyclo               60,25 € PETR FA00014351

Résolu 
(transferé,réparé)

3/2/26 11 - Clever Commune C Révision annuelle
Révision avant départ vers commune D

Frais révision : commune / frais de 
remplacement : PETR

Remplacement pneu / chambre à air 
arrière

- Atelier biclou FA00014351

En cours 3/2/26 12 - Cult Commune C Révision annuelle
Révision avant départ vers commune D

Frais révision : commune / frais de 
remplacement : PETR

Rempalcement pneus AV et AR
Remplacement câble et gaine de frein 

arrière
- Atelier biclou FA00014351

En cours 3/2/26 12 - Cult Commune C Casse/panne
Béquillle remplacée précédement non 

adaptée au vélo / n'assurant pas la stabilité 
du vélo

Remplacement de la béquille
Ursus béquille 27.5/28/29" XL fixation 

sur base
Atelier biclou               20,17 € PETR FA00014351



 

 

ANNEXE 2. Aperçu du modèle d’attestation de révision  
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ANNEXE 3. Arrêté d’attribution de la subvention pour l’acquisition du 
matériel accordée par la Région Occitanie (Extraits) 
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(…) 
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ANNEXE 4. Convention relative à l’attribution de l’aide sur le programme 
LEADER (Extraits) 

 

 

(…) 

 

(…) 
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ANNEXE 5. Extraits de la description du projet déposé pour la demande 
d’aide LEADER 
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ANNEXE 6. Certificats de mise à disposition du matériel  

 

Les certificats de mise à disposition seront à joindre une fois renseignés et signés. La liste des 
certificats restant à annexer est la suivante : 

 

1. Certificat de mise à disposition du matériel pour le lieu de prêt (sièges bébé, râteliers, etc.) 
2. Certificat de mise à disposition du VAE n° 6 - Clever 
3. Certificat de mise à disposition du VAE 7 - Cult 
4. Certificat de mise à disposition du VAE 8 - Clever 
5. Certificat de mise à disposition du VAE 9 - Clever 
6. Certificat de mise à disposition du VAE 10 - Cult 
7. Certificat de mise à disposition du VAE 11 - Clever 
8. Certificat de mise à disposition du VAE 12 - Cult 
9. Certificat de mise à disposition du VAE 13 - Clever 
10. Certificat de mise à disposition du VAE 14 - Cult 
11. Certificat de mise à disposition du VAE 15 - Cult 
12. Certificat de mise à disposition du VAE 16 - Clever 
13. Certificat de mise à disposition du VAE 17 - Clever 
14. Certificat de mise à disposition du VAE 18 - VTT 
15. Certificat de mise à disposition du VAE 19 - VTT 
16. Certificat de mise à disposition du VAE 20 - Cult 
17. Certificat de mise à disposition du VAE 21 - Cult 
18. Certificat de mise à disposition du VAE 22 - Cult 
19. Certificat de mise à disposition du VAE 23 - Clever 

 

 

 


